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établir la loi de lacroyancepar laloi de la prière. Pour nous, marchant surle$

traces d'un si grand nombre de Nos Prédécesseurs, non^seuleraent Nous avons reçu

et approuvé ce qu'ils ont si sagement et si pieusement établi, mais encore, Nous

souvenant de l'institution de Sixte IV, Nous avons revêtu de la sanction de Notre

autorité un office propre de l'Immaculée- Conception, et à la grande consolation de

Notre âme, Nous en avons accordé l'usage à l'Eglise universelle.

Les choses qui appartieiment au culte tiennent étroitement et par us lien intima

à l'objet môme du culte, et elles ne peuvent se maintenir déterminées et fixes, si

cet objet demeure dans un état de doute et d'ambiguité. C'est pourquoi Nos pré-

décesseurs les Pontifes romains, onmotlaut tous leurs s jins à accroître le culte de

la Conception, s'appliquèrent avec sollicitude à en déclarer et à en inculquer l'objet

et la doctrine. Ils enseignèrent donc clairement et ouvertement que la fête avait

pour objet la Conception do la Vierge, et ils proscrivirent, comme fausse et con-

traire à l'esprit de l'Eglise, l'opinion de ceux qui pensaient et affirmaient que ce

n'est point la Conception, mais la Sanctification que l'Eglise honore. Ils ne cru-

rent pas devoir agir avec plus de menagemont envers ceux qui, pour ruiner la doc-

trine de l'Immaculée-Conception de la Vierge, avaient imaginé une distinction

entre le premier et le second instant de la Conception, disant que l'Eglise, à la

vérité célèbre la Conception, mais qu'elle n'entend pas l'honorer dans son premier

instant ou premier moment. Nos prédécesseurs, en effet, regardèrent comme
leur devoir de protéger et de propager avec le plus grand zèle, non- seulement la

fête de la Conception de la Bienheureuse Vierge, mais encore la doctrine qte la

Conception, dès le premier instant, est le vérilabl(î objet d(î culte. De là ces pa-

roles tout-à-fait décisives par lesquelles Notre prédécesseur, Alexandre Vil, déclara

la véritable intention de l'Eglise : « C'est l'aucienue et pieuse croyance des fidèles

« chrétiens, que l'âme de la Bienheureuse Vierge Marie, dès le premier instant de

« sa création et de son union au corps, a été, par grâce et privilège spéciak de Dieu,

« et en vue des mérites de Jésus-Christ, son Fis, Rédempteur du genre humain,

« préservée et exempte du péché originel, et c'est en ce sens qu'ils honorent et

« célèbrent avec solennité la fête de sa Conception 0) ".

{l)lAtcxaniire VIL Comtit. Sollkitudo omnium Eoçlcslarum, Qdéc. 1661.
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